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I. LA DÉMARCHE

D’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

Plan Local d’Urbanisme  – Commune de La Garde – Projet de PLU



1. Diagnostic et état initial de l’environnement

Juin – Octobre 2017

2. Le projet d’Aménagement et de Développement Durables

Novembre 2017 – Janvier 2018

3. Traduction règlementaire et graphique

Projet de Plan Local d’Urbanisme pour arrêt

Février – Novembre 2018

LES ÉTAPES DE L’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
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4. Consultation PPA, enquête publique, dossier pour approbation

Décembre 2018 – Juillet 2019
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Date prévisionnelle d’arrêt du PLU par le 

conseil municipal : 17 décembre 2018

Débat PADD :
- 18 juin 2018 en conseil municipal

- 21 juin 2018 en conseil métropolitain

1er janvier 2018 : passage 

en Métropole Toulon 

Provence Méditerranée
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II. LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET

DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

LES GRANDES ORIENTATIONS… 
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU PROJET COMMUNAL  :

AXE 1. AFFIRMER LE RÔLE DE LA COMMUNE AU SEIN DE LA METROPOLE

AXE 2. MAÎTRISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN

Objectif démographique :

26 380 habitants à horizon 2030

+ 1 235 habitants (base Insee 2014)

Taux de croissance annuel moyen de 0,3%.

AXE 3. AFFIRMER LE RÔLE DU CENTRE VILLE ET IMPULSER DE NOUVELLES 
DYNAMIQUES POUR LES POLARITES SECONDAIRES 

Besoins en logements (2014 et 2030):  1 400 logements
- 800 logements pour le « point mort »

- 600 logements pour l’accueil de nouveaux arrivants 

Entre 2014 et 2017, environ 800 nouveaux logements 

ont déjà été créés. 

• Pas de secteur d’extension urbaine.

• Réduction d’au moins 1 % des superficies 

affectées à l’urbanisation (zones U et AU).

52% de propriétaires; 65% d’habitat collectif;

26,7% de logements sociaux. 
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CARTE DE SYNTHESE : MAÎTRISE DU DEVELOPPEMENT ET FONCTIONNEMENT URBAIN 



7Plan Local d’Urbanisme  – Commune de La Garde – Projet de PLU 7

AXE 4. PRESERVER UN CADRE DE VIE DE QUALITE
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AXE 5. PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES ET NUISANCES
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III. LES ÉLÉMENTS RÈGLEMENTAIRES

1. DONNÉES DE CADRAGE
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DU PLU 2006 AU PROJET DE PLU 2018…..
…UNE SIMPLIFICATION DU ZONAGE
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Projet de PLU : les différentes zones

UA : noyau villageois

UC : quartiers à dominante d’habitat 

collectif

UE : quartiers à dominante d’habitat 

pavillonnaire

UF : ZAC Sainte Musse

UP : secteurs à vocation d’équipements

UG / UI : secteurs à vocation d’activités

1AU : zone d’urbanisation future du 

Pouverel

A : zones agricoles

N : zones naturelles

UA 4,8

UB 7,3

UC 61,3

I UC 24,4

II UC 17,0

UD 65,0

UE 287,1

UF 30,0

UG 74,9

I UG 5,5

II UG 5,3

III UG 8,2

IV UG 11,7

V UG 6,0

VI UG 6,1

VII UG 20,3

UH 74,1

UI 56,9

UJ 1,3

UP 58,7

I UP 5,4

II UP 6,3

1AU 18,2

2AU 7,5

A 284,6

N 8,2

I N 287,1

II N 123,5

III N 0,7

Zones urbaines

Zones à urbaniser

Zones agricoles

Zones naturelles

PLU 2006

UA 11,8 1%

UC 162,4 10%

UE 290,4 19%

UF 28,7 2%

UP 80,3 5%

UG 139,7 9%

UI 127,8 8%

1AU 2,2 0,1%

A 289,9 18%

N 434,1 28%

Zones naturelles

Projet de PLU 2018

Zones urbaines

Zone à urbaniser

Zones agricoles
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ZONAGE - PROJET DE PLU 2018

Classement en zones A ou N du PLU des 

secteurs naturels ou agricoles non urbanisés.

Plan de zonage – projet de PLU 2018

Zone UA

Zone UC

Zone UE

Zone UF

Zone UG

Zone UI

Zone UP

Zone AU

Zone A

Zone N



EVOLUTION DES SURFACES PLU 2006 / PROJET DE PLU 2018
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PLU 2006 Surface ha % PLU 2006

PLU 2006 

vers PLU

évolution 

en % PLU Surface ha % PLU

U 837 53% 4 0% U 841 54%

AU 26 2% -23 -91% AU 2 0%

A 285 18% 5 2% A 290 18%

N 420 27% 15 3% N 434 28%

TOTAL 1567 1567

Artificialisables U - AU 863 55% -20 -2% U - AU 843 54%

Agro-naturelles A - N 704 45% 20 3% A - N 724 46%

Projet de PLU :

- 54% de zones urbanisables (U + AU),

- 18% de zones agricoles,

- 28% de zones naturelles.

Une réduction des zones urbanisables (U + AU) avec une volonté de :

- maintenir les limites de l’enveloppe urbaine actuelle,

- préserver les entités agricoles et boisées au sein de l’enveloppe urbaine.

20 hectares de zones urbanisables (classement U et AU/PLU 2006)
préservés dans le projet de PLU 2018 (classement en A ou N).

UA 11,8 1%

UC 162,4 10%

UE 290,4 19%

UF 28,7 2%

UP 80,3 5%

UG 139,7 9%

UI 127,8 8%

1AU 2,2 0,1%

A 289,9 18%

N 434,1 28%

TOTAL

Zones urbaines 841,0 54%

Zones à urbaniser 2,2 0%

Zones agricoles 289,9 18%

Zones naturelles 434,1 28%

TOTAL 1567,3 100%

Zones naturelles

Projet de PLU 2018

Zones urbaines

Zone à urbaniser

Zones agricoles



POTENTIEL DE DENSIFICATION
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Potentiel d’environ 500 logements au sein des dents creuses du PLU (y compris la zone à urbaniser du Pouverel).

+
Un potentiel de renouvellement urbain dans le centre ville et les quartiers d’habitat collectif.

Vocation 

principale
Description de la zone Projet zonage PLU 2018 Foncier non bâti (ha)

Densité moyenne 

projetée (nbre 

log/ha)

Hypothèse nombre de 

logements

Habitat
Zone urbaine (forte densité)                                 

Noyau villageois / habitat collectif
UA, UC 1,6 60 94

Habitat
Zone urbaine (moyenne densité)                

Dominante habitat pavillonnaire
UE 16,1 20 322

Habitat ZAC des Coteaux de Sainte Musse UF 9,0 ZAC 60

Habitat
Zone d'urbanisation future (moyenne densité)                

Dominante habitat pavillonnaire
IAU 2,2 20 45

TOTAL 29 521

Activités Zones d'activités UG, UI 6,9

Equipements Zones d'équipements UP 1,3

37TOTAL
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POTENTIEL DE DENSIFICATION
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III. LES ÉLÉMENTS RÈGLEMENTAIRES

2. ZONAGE, RÈGLEMENT ET OAP
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ZONE UA : NOYAU VILLAGEOIS / CENTRE VILLE
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UA

Zone à caractère central d’habitat et

d’activités.

Principe d’implantation  des 

constructions en ordre continu .

Hauteur maximale : 10 mètres au 

faitage.

Préservation des caractéristiques 

urbaines et architecturales.

Stationnement règlementé.

1 place/logement.



LES LINÉAIRES COMMERCIAUX À PRÉSERVER (L151-16)
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Place
République



ZONES UC : QUARTIERS À DOMINANTE D’HABITAT COLLECTIF
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UC

UCc

UC

UCh

UCh

UC

UC

Quartiers à dominance d’habitat collectif 

situés en périphérie du centre ancien.

Commerces, services et équipements 

autorisés.

2 sous-zones : 

- UCh : hauteur des bâtiments limitée 

- UCc : ZAC de la Planquette

Emprise au sol limitée à 55% (30% pour les 

habitations).

Non règlementée en UCc.

30 à 40% d’espaces verts (sauf en UCc)

Hauteur maximale à l’égout du toit : 

UC : 15 m / UCc: 18 m / UCh: 10 m

UCh

UC



ZONES UE : QUARTIERS À DOMINANTE D’HABITAT PAVILLONNAIRE
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UE
UE

UEz

UEp

UEp

UEp

UEz

2 sous-zones : 

- UEp : secteurs pavillonnaires (espaces 

verts plus importants)

- UEz : ZAC de la Planquette

Emprise au sol limitée à 30%

25% d’espaces verts (40% en UEp).

Pas de construction en limite séparative en 

UEp.

Hauteur maximale à l’égout du toit : 7 m.

Quartiers à dominance d’habitat 

pavillonnaire.

Commerces, services et équipements 

autorisés.



ZONE UF : ZAC SAINTE MUSSE
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UF

UFh

UF

ZAC Sainte Musse : 38 950 m² autorisés.

Commerces, services et équipements autorisés.

1 sous-zone : 

- UFh : hauteur limitée.

Emprise au sol limitée à 40%.

30% d’espaces verts 

(20% pour les opérations 

d’ensemble + de 10 log.).

Hauteur maximale à l’égout 

du toit : 

- 7 mètres,

- 9 m pour les opérations 

d’ensemble de plus de 10 

logements,

- 4,5 m en UFh.



ZONES UP : SECTEURS D’ÉQUIPEMENTS
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UP

UP

UP

Zones réservées aux équipements d'intérêt 

collectif et services publics.

Restauration, hébergements hôteliers et 

touristiques autorisés.

Emprise au sol non règlementée.

Hauteur maximale à l’égout du toit : 20 m.



ZONES UG : SECTEURS D’ACTIVITÉS A DOMINANTE COMMERCIALE
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UGm

UG

UG

UG

UG

Zones d’activités à dominante de commerces et 

services.

Industries et entrepôts interdits.

1 sous-zone : 

- UGm : zone mixte.

Emprise au sol limitée à 70%.

Hauteur maximale à l’égout du toit : 12 m.



ZONE UI : SECTEURS D’ACTIVITÉS A DOMINANTE INDUSTRIELLE
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UIh

UI

Zones d’activités à dominante artisanale et 

industrielle.

Restauration et commerces de détail autorisés 

si inférieurs à 150 m² de SDP.

1 sous-zone : 

- UIh : hauteur limitée (vue vers le Coudon).

Emprise au sol limitée à 70%.

Hauteur maximale à l’égout du toit : 

- 15 m,

- 10 m en UIh.



ZONE AU : ZONE D’URBANISATION FUTURE
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1AU

Zone d’urbanisation future du Pouverel.

Emprise au sol limitée à 30%.

Constructions mitoyennes autorisées.

40% d’espaces verts.

Hauteur maximale à l’égout du toit : 7 m.

Compatibilité avec les principes de l’OAP.



OAP SECTORIELLE « ZONE D’URBANISATION FUTURE DU POUVEREL »
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Quartier d’habitat individuel

Densité 20 log/ha = environ 45 log.



ZONES A : ZONES AGRICOLES
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A

A

Apr
Api

Zones agricoles.

2 sous-zones : 

- Apr : périmètre de protection rapproché du puits de 

Fontqueballe,

- Api : périmètre de protection immédiat du puits de 

Fontqueballe,

Sont autorisées (si nécessaires à l’exploitation agricole) :

- les habitations limitées à 150 m² de SDP,

- les annexes limitées à 50 m² d’emprise au sol.

- les constructions à destination «d’exploitation 

agricole».

Pas d’extension autorisée pour les habitations existantes 

non nécessaires à une exploitation agricole, ni de 

changement de destination.

Hauteur maximale à l’égout du toit : 

- 7 m pour les habitations,

- 5 m pour les bâtiments techniques.

A



ZONES N : ZONES NATURELLES
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Nm

N

Nl

Npn

Nl

Ng
N

Npr

N

N

N

5 sous-zones : 

- Npr : périmètre de protection rapproché 

du puits de Fontqueballe,

- Npn: espace départemental de nature,

- Ng : golf,

- Nm : domaine public maritime,

- Nl : espaces naturels remarquables au titre 

de loi littoral.

Sont autorisés :

- Equipements et services publics sous 

conditions (sauf dans les espaces littoraux 

remarquables),

- Ng : affectations des sols, installations ou 

constructions nouvelles nécessaires à la 

pratique, à l’entretien et au 

fonctionnement du golf ainsi que les aires 

de stationnement.

- Npn : travaux d’entretien et de gestion de 

constructions et installations existantes.

Pas d’extension autorisée pour les habitations 

existantes, ni changement de destination.

Nl

Nl



OAP THÉMATIQUE « NATURE EN VILLE »
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COMPATIBILITÉ LOI LITTORAL, SCOT ET PLU
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III. LES ÉLÉMENTS RÈGLEMENTAIRES

3. PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
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LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS
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Le PLU identifie des emplacements réservés :

- aux voies publiques,

- aux ouvrages publics,

- aux installations d’intérêt général.
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LES ESPACES BOISÉS CLASSÉS

32

Les espaces boisés classés de la commune couvrent 

une superficie de 114 hectares.

EBC antérieurs : 109 hectares.



LES SITES OU SECTEURS PATRIMONIAUX (L151-19)
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Le PLU identifie 6 sites et secteurs patrimoniaux 

à préserver et à mettre en valeur.

- 1 - Villa  Jeanne

- 2 - Place Justin Mussou

- 3 - Château du Néoulier

- 4 - Château fort Sainte Marguerite

- 5 - Le presbytère et son verger

- 6 - Ancien moulin seigneurial



LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE (L151-19)
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Le PLU identifie 32 éléments de 

patrimoine (bâtisses, monuments 

historiques, petit patrimoine…) à 

préserver et à mettre en valeur.



LES ÉLÉMENTS DE PAYSAGE ET DE CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES (L151-23)
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- Murets en pierre

- Alignements d’arbres

- Haies

- Arbres isolés

- Corridors écologiques

Complémentarité avec 

l’OAP Nature en ville.

Centre ville



LES ALIGNEMENTS D’ARBRES ET LES HAIES (L151-23)

36Plan Local d’Urbanisme  – Commune de La Garde – Projet de PLU

Centre ville



LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES (L151-23)
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Dans ces secteurs, sont interdits les constructions, travaux et 

installations sauf :

- les installations légères pour l’agrément et la promenade,

- les ouvrages et aménagements liés à la création de 

cheminements doux, 

- les aménagements nécessaires à la prévention du risque 

inondation.

Centre ville
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IV. PRISE EN COMPTE DES RISQUES
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RISQUES NATURELS
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• Inondation

- PPRI intégré au zonage et au 

règlement

- Zones d’extension de 

l’urbanisation en dehors des 

zones inondables

- Secteur du Plan préservé (zone A 

et N) en tant que  zone 

d’expansion des crues

- Mesures de gestion des eaux 

pluviales



RISQUES NATURELS
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• Mouvement de terrain

- PPRmvt intégré au zonage et au règlement

- Zones d’extension de l’urbanisation en dehors 

des zones à risque

• Incendies de forêt

- Aléa présent sur les massifs et les espaces 

boisés du littoral

- Mesures de défendabilité intégrées au 

règlement (débroussaillement, hydrants…)



RISQUES TECHNOLOGIQUES
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• Transport de matières dangereuses

Aucune  nouvelle zone à urbaniser à proximité des 

voies à risque :

- Chemin de fer

- Grands axes routiers

• Industriel

Aucune  nouvelle zone à urbaniser à proximité des 

ICPE SEVESO :

- Antargaz

- Pétrogarde



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

LE DÉBAT EST OUVERT…..
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